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Centre Communal d’Action Sociale 

 

 

 

Avenant n°1 à la Convention de refacturation de charges 
d’énergie entre la Ville de Tournefeuille et le Centre Communal 

d’Action Sociale de Tournefeuille 
 

 
Vu l’article D 5211-16 Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu l’accord-cadre pour la fourniture et l’acheminement d'électricité alimentant les points de livraison des 

membres du groupement de commande de Toulouse Métropole et réalisation de prestations de services associés 

n°21MC0353AOO Années – 2022-2025 

Vu l’accord cadre pour la fourniture et l’acheminement de gaz naturel pour alimenter les points de livraison des 

divers sites du groupement de commandes de Toulouse Métropole et prestations de services associés 

n°22MC0107AOO Années – 2022-2025 

Considérant que Toulouse Métropole a conclu un groupement de commandes sur la fourniture d’électricité et 

de gaz, au nom de la Ville de Tournefeuille notamment, 

Considérant que la Ville de Tournefeuille agit pour le compte de plusieurs entités, dont le Centre Communal 

d’Action Sociale de Tournefeuille et ses résidences autonomie, 

 

ENTRE 

 

La Ville de Tournefeuille représentée par son Maire, Monsieur Dominique FOUCHIER, agissant ès-

qualité, en exécution d’une délibération en date du 17 juillet 2020 lui donnant délégation en 

application de l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales et désignée dans ce 

qui suit par les mots « la Ville » 

d’une part, 

 

ET 

 

Le Centre Communal d’Action Sociale de Tournefeuille représenté par son président, Monsieur 

Dominique FOUCHIER, agissant ès-qualité, en exécution d’une délibération de son conseil 

d’administration en date du 3 septembre 2020 lui donnant délégation, en application de l’article R123-

21 du Code de l’action sociale et des familles, et désigné dans ce qui suit par les mots « le CCAS » 

d’autre part, 

Il a été convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

 

En 2022, la Ville de Tournefeuille a mutualisé ses achats d’électricité et de gaz dans le cadre d’un 

groupement de commande coordonné par Toulouse Métropole : 

-Depuis le 01/01/2022, le Marché public « Electricité » est accordé à EDF GROUPE ELECTRICITE DE 

FRANCE SIEGE PARIS SA 

-Depuis le 01/07/2022 le Marché public « Gaz » est accordé à GAZ DE BORDEAUX 

 

Seule la Ville de Tournefeuille est adhérente au groupement de commande. Depuis la conclusion de la 

convention initiale en 2022, les factures de consommation d’électricité et de gaz du CCAS et de ses 

résidences autonomie sont donc réglées par la Ville puis refacturées au CCAS ou à ses résidences 

autonomie. 
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Initialement, la durée de la convention était assise sur la durée des accords-cadres susvisés, 

respectivement jusqu’au 31 décembre 2023 pour l’électricité et jusqu’au 30 juin 2025 pour le gaz. 

 

L’accord cadre « Electricité » ayant fait l’objet d’un marché subséquent du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 

décembre 2025, il convient d’établir un Avenant n°1 à la convention en cours afin de permettre 

l’exécution de celle-ci jusqu’au terme dudit Marché subséquent. 

 

CECI EXPOSE IL EST CONVENU DE MODIFIER LES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION COMME SUIT : 

 

ARTICLE 4 - Durée de la Convention  

 

La présente convention est conclue pour la durée des marchés : 

-Pour l’Electricité, à compter du 01 Janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2025 soit une durée 

d’exécution de 4 ans. 

- Pour le Gaz, à compter du 01 juillet 2022 jusqu'au 30 juin 2025, soit une durée d'exécution de 3 ans. 

 

 

Toutes les autres dispositions de la convention restent inchangées. 

 

 

 

Fait à Tournefeuille, le  

 

 

Le Maire,                        Le Président du CCAS, 

          

 

 

Dominique FOUCHIER          Dominique FOUCHIER 
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